


 

 

 

Société « 2JH INVESTMENT » 
Société par actions simplifiée au capital de 320 000 €uros 

Siège social : 5D route de la Chavade 
07200 UCEL 

RCS Aubenas 521 260 109 (2010B00181) 
 

PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBERATIONS 
DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

Du sept octobre 2020 
 
L’an deux-mille-vingt, 
Le sept octobre, 
À 10 heures, 
Au siège social. 
 
Les associés de la société par actions simplifiée dénommée « 2JH INVESTMENT », se sont réunis sur la 
convocation du président de la société faite conformément aux stipulations des statuts, pour délibérer sur 
l'ordre du jour ci-après relaté. 
 
Il a été établi une feuille de présence qui a été émargée par chaque associé présent au moment de son 
entrée en séance. 
 
Monsieur Joël Jolly préside la séance en sa qualité de président de la société. 
 
Madame Salima Jolly est désignée comme secrétaire. 
 
Le président communique à l'assemblée la feuille de présence dont il résulte que deux associés, 
représentant 32 000 actions sur les 32 000 actions composant le capital social, sont présents ou 
régulièrement représentés. 
 
Monsieur Jérôme Ranocchi représentant la société Axe expertise, commissaire aux comptes, 
régulièrement convoqué, est absent et excusé. 
 
Le président déclare que l'assemblée est valablement constituée ; elle peut valablement délibérer et 
prendre ses décisions à la majorité requise. 
 
Les documents suivants sont déposés sur le bureau par le président : 
 

-  la copie de la lettre de convocation adressée à chaque associé ; 
-  la copie de la lettre de convocation adressée sous la forme recommandée au commissaire aux 
comptes avec le récépissé postal ; 
-  les pouvoirs des associés représentés par des mandataires ; 
-  la feuille de présence ; 
-  le rapport du président ; 
-  le texte des résolutions soumises au vote de l'assemblée. 

 
Le président déclare que les documents requis ont été adressés aux associés dans le délai de convocation 
prévu par les statuts. 
 
L'assemblée lui donne acte de cette déclaration. 
 



 

 

 

Le président rappelle que l'assemblée est réunie pour délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

 
ORDRE DU JOUR 

- Transfert du siège social, 

- Modification corrélative des statuts, 

- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 
 
PREMIÈRE RÉSOLUTION  

L’assemblée générale décide de transférer le siège social de la société d’UCEL (07200), 5D route de la 
Chavade à ST MONTAN (07220), Quartier Le Grand Chauviac à compter de ce jour. 
 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 
DEUXIÈME RÉSOLUTION 

En conséquence de l'adoption de de la résolution précédente, l'assemblée générale décide de modifier 
l’article 4 des statuts dont la rédaction est désormais la suivante : 
 

« ARTICLE 4 – SIÈGE SOCIAL 

Le siège social est fixé : Quartier Le Grand Chauviac 07220 ST MONTAN. » 
 
Le reste de l’article reste inchangé. 
 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
 
TROISIÈME RÉSOLUTION 

L'assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal 
pour remplir toutes formalités de droit. 
 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
C L Ô T U R E 

 
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 11 heures. 
 
De tout ce que dessus, le président et la secrétaire ont dressé et signé le présent procès-verbal.  
 
 
 

Le président La secrétaire de séance 
Monsieur Joël Jolly Madame Salima Jolly 
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STATUTS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
À jour au 07 octobre 2020 

 
 

DERNIÈRE MODIFICATION : 
 

ARTICLE 4 – SIÈGE SOCIAL



HISTORIQUE : 
 

 
o Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire en date du 23 octobre 2019, il a été 

décidé de transférer le siège social de la société. 
 

o Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire en date du 07 octobre 2020, il a été 
décidé de transférer le siège social de la société. 
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ARTICLE 4 – SIÈGE SOCIAL 

Le siège social est fixé : Quartier Le Grand Chauviac 07220 ST MONTAN.  










































